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Merci

Réponse :

En téléphonant au 01 42 77 06 56 ou dans une de nos délégations régionales

Mais, évitez de faire de l'affichage sauvage dont l'effet est souvent de dresser les fumeurs contre les non-fumeurs.
C'est le responsable du lieu couvert par la loi EVIN qui doit afficher. Il est plus important de lui faire entendre raison
(à l'amiable ou par la contrainte) que de le provoquer inutilement.
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